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Le document graphique figure les servitudes d'utilité publique recensées au jour de 

l'établissement du dossier. Ces servitudes étant créées et rendues opposables par des 

procédures ind®pendantes du Plan Local dõUrbanisme, une mise ¨ jour pourra 

périodiquement en être faite. 

 

Ces annexes qui en sont le reflet d'un examen de la situation au moment de 

l'élaboration du document sont susceptibles de variations selon l'évolution des 

techniques ou des intentions de la collectivité locale. 
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1ère Partie : 
 

Annexes sanitaires 
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1] Ordures ménagères 

 

La loi du 13 juillet 1992 prévoit que chaque département doit être couvert par un Plan 

D®partemental dõElimination des D®chets M®nagers et Assimil®s (PDEDMA). Celui-ci 

d®veloppe les modalit®s et coordonne lõensemble des actions ¨ mener par les pouvoirs 

publics et les organismes privés pour atteindre des objectifs de valorisation et de réduction 

du gisement.  

Dans le département, les collectivités locales ont la maîtrise de la collecte. 

Le conseil g®n®ral de lõAisne a approuv® le Plan Départemental des Déchets Ménagers et 

Assimilés le 23 juin 2008. 

Conform®ment ¨ lõordonnance nÁ2010-1579 du 17 décembre 2010 portant diverses 

dispositions dõadaptation au droit de lõUnion Europ®enne dans le domaine des d®chets, le 

plan départemental des déchets ménagers et assimilés est remplacé par le plan de prévention 

et de gestion des déchets non dangereux. Ce plan, porté par le département, vise à organiser 

la gestion de la filière déchets en : 

² Identifiant les mesures à prendre pour réduire la quantité de déchets produite 

et leur nocivité (prévention des déchets) ; 

² Organisant le transport des déchets ; 

² Identifiant les moyens de valoriser les déchets et les traiter ; 

² Assurant lõinformation du public. 

 

La collecte et le traitement des déchets ménagers ainsi que des déchets assimilés aux déchets 

ménagers sont gérés par la Communauté de Communes du Canton de Condé-en-Brie. La 

4CB compte aujourdõhui 26 communes, repr®sentant une population totale de 8 271 

habitants pour 3 415 ménages (Données INSEE 2012). 

 

A JAULGONNE, la collecte se réalise en porte-à-porte pour les déchets ménagers et les 

emballages, tous les jeudis pour les ordures ménagères et les jeudis en semaine paire, pour 

le tri sélectif. 
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La collecte du verre se fait par apport volontaire. Une borne à verre se situe sur le parking 

en bord de Marne. 

Une borne relais se situe Rue du Port pour la collecte des textiles. 

 

Les habitants peuvent ®galement se rendre dans lõune des d®chetteries g®r®es par 

lõintercommunalit® : Condé-en-Brie et Trélou-sur-Marne1, pour les autres déchets (gros 

électroménagers, gravats, déchets vertsé). 

 

Dans un souci de maîtrise des couts et de responsabilisation, la 4CB a choisi de mettre en 

place la redevance incitative à la levée, pour tous les usagers. Des bacs « pucés » ont été 

distribués ; une phase de test a débuté au 1er janvier 2015 pour être effective au 1er janvier 

2016. La redevance est calcul®e ¨ partir dõune base fixe et dõune base variable. La part fixe 

correspond à un forfait pour 26 levées, permettant de payer la collecte et le traitement des 

d®chets ainsi que du tri, lõacc¯s aux déchetteries, la collecte du verre et les charges fixes du 

service. La part variable correspond aux levées supplémentaires, au-delà du forfait proposé. 

La Redevance Incitative permettra une facturation plus juste et équitable. 

 

ʺ Les futures habitations seront raccordées au circuit de collecte actuel. 

 

                                              
1 La d®chetterie dõArtonges a ferm® d®finitivement le 30 septembre 2015. 
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2] Eau potable 

 

La gestion et le traitement de lõeau potable ¨ JAULGONNE  sont r®alis®s par lõUnion des 

Services dõEau du Sud de lõAisne (USESA). Les installations concourant ¨ la distribution 

sont propri®t® de lõUSESA et V®olia Eau en assure lõexploitation. 

 

LõUSESA est un syndicat intercommunal ¨ vocation unique en eau potable. Son territoire 

dõintervention sõ®tend sur lõarrondissement de Ch©teau-Thierry, de Soissons et dans lõOise, 

soit auprès de 102 communes et près de 62 000 habitants2. 

 

 

 

 

                                              
2 Rapport annuel de lõUSESA- exercice 2014. 
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Lõeau est puis®e dans la nappe des alluvions de la Marne, depuis deux puits situ®s sur la 

commune de Courtemont-Varennes. Ils sont dotés de périmètres de protection 

règlementaires en date du 7 mars 1979. Sont desservies par ce captage, les communes de 

Courtemont-Verennes, Chartèves, Jaulgonne et le Charmel. 

Les volumes prélevés en 2014 étaient de 87 646 m3, soit 24% de moins quõen 2013. 

 

 2013 2014 Evolution 
2013/2014 

 

USESA 
Courtemont-

Varennes 
Volumes prélevés 

115 
754m3 

87 
646m3 

-24,28% 

 

Jaulgonne 
bƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜǎǎŜǊǾƛǎ 682 683 - 

bƻƳōǊŜ ŘΩŀōƻƴƴŞǎ ŘŜǎǎŜǊǾƛǎ 346 341 - 

 

Sur lõensemble du r®seau g®r® par lõUSESA, le rendement en 2014 est estim® ¨ 80,99%, soit 

une légère amélioration par rapport 2013 (80%). 

Lõeau distribu®e en 2014 a satisfait aux exigences r¯glementaires pour lõensemble des 

param¯tres mesur®s. Lõeau est de bonne qualité. Tous les habitants peuvent la consommer3. 

La municipalit® signale que lõeau distribu®e serait charg®e en fer. 

A noter quõune habitation nõest pas raccord®e au r®seau (Rue du Chemin du Port). Des 

travaux pourraient être réalisés prochainement. 

Le rattachement au réseau de Château-Thierry est ¨ lõ®tude ; il pourrait être réalisé grâce à 

un pompage dans la Marne. 

 

ʺ Lõextension des zones dõhabitation est conditionn®e par la desserte et le réseau 

public dõeau consommable. Les futures habitations seront raccordées au réseau de 

desserte actuel. Des extensions du réseau devront être réalisées au sein de la zone 

dõextension ç La Trudelle ». 

                                              
3 Voir fiche contr¹le qualit® de lõeau distribu®e, effectu® par lõAgence R®gionale de la Sant® en annexe. 
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Lõappartenance de la commune ¨ un syndicat dõalimentation en eau potable 

garantit une bonne stabilité dans la qualit® de lõeau distribu®e. 

Selon les sources communales, lõaugmentation de population que permettra le Plan 

Local dõUrbanisme sera aliment®e par le r®seau et les capacit®s de pompage 

existant. Le rattachement au réseau de Château-Thierry est ¨ lõ®tude. 
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3] Assainissement4 

 

3.1 Gestion des eaux usées 

 

L'article L.2224-10 du code général des collectivités territoriales prévoit l'établissement dans 

chaque commune de zones d'assainissement collectif ou non collectif, fixées après enquête 

publique. L'établissement de ces zonages est fondamental et doit être traité dans une 

réflexion globale sur l'urbanisation de la commune. 

 

Lõassainissement rel¯ve de la comp®tence intercommunale. La Communaut® de Communes 

du Canton de Condé-en-Brie intervient ¨ la fois pour lõassainissement collectif et 

lõassainissement individuel sur lõensemble de lõintercommunalit®. 

Lõassainissement est r®alis® en mode autonome sur la commune. Un Service Public 

dõAssainissement Non Collectif (SPANC) est organisé par la Communauté de Communes, 

pour le contrôle des installations. Les compétences du SPANC comprennent : 

² Le contrôle de conception ð réalisation sur ouvrages neufs ou à réhabiliter ; 

² Le contr¹le diagnostic de lõexistant ; 

² Le contrôle périodique de bon fonctionnement et dõentretien des ouvrages 
existants. 

 

Lõassainissement collectif est en cours de r®alisation5. Dõici 2017, les 2/3 des habitations 

seront raccordées au réseau. Les effluents collectés seront dirigés vers la station de 

Varennes, tout comme ceux de Courtemont-Varennes et de Barzy-sur-Marne, pour partie. 

Lõexutoire de la station est la rivi¯re Marne. Elle dispose dõune capacit® de traitement de 

1 670 équivalent-habitants. En 2013, la charge maximale en entrée était de 191 équivalent-

habitants. 

Un schéma directeur dõassainissement a ®t® r®alis® sur la commune, par la Communaut® de 

Communes. 

                                              
4 Rapport annuel 2014 sur le prix et la qualit® du service public dõassainissement, r®alis® par la communaut® de 
communes du Val de lõAisne 

5 Voir du plan du réseau projeté en annexe du document. 
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ʺ Lõaugmentation de population et lõaccueil possible dõactivit®s artisanales ou 

commerciales au sein des zones urbaines et à urbaniser que permettra le PLU, 

entraînera une augmentation de la quantit® dõeaux us®es ¨ traiter. 

Lõextension des zones dõhabitation est conditionn®e par la desserte et le niveau du 

r®seau public dõassainissement. Tant que lõassainissement se r®alise en mode 

autonome, les constructions nouvelles devront mettre en place les systèmes de 

traitement adaptés. 

 

3.2 Réseau des eaux pluviales 

 

Les possibilités de constructions offertes par le PLU entraîneront une augmentation des 

surfaces imperm®abilis®es. Cependant, lõobligation dõinfiltration des eaux pluviales à la 

parcelle limitera fortement les apports en eau de surface. 
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4] Défense incendie 

 

La d®fense ext®rieure contre lõincendie (D.E.C.I.) a pour objet dõassurer, en fonction des 

besoins résultant des risques à prendre en compte, lõalimentation en eau des moyens des 

services dõincendie et de secours par lõinterm®diaire de points dõeau identifi®s ¨ cette fin. 

 

En application de lõarticle L 2212-2 5ème alinéa du Code Général des Collectivités 

Territoriales, lõautorit® municipale ¨ la charge de lõexistence et de la suffisance du r®seau 

dõeau incendie sur le territoire de sa commune. 

 

Un référentiel national de la défense extérieure contre lõincendie a été proposé le 15 

décembre 2015 en application de lõarticle R. 2225-2 du code général des collectivités 

territoriales, dans le cadre du décret n° 2015-235 du 27 février 2015 relatif à la défense 

ext®rieure contre lõincendie. 

Dans lõattente de la r®alisation dõun r®f®rentiel d®partemental, cõest le document national 

qui servira dõappui. 

 

La commune est protégée par 10 poteaux de défense incendie, repartis sur le bourg. Deux 

dõentre eux pr®sente un débit insuffisant : Rue du Dessus de Ragannes et ¨ lõangle de la Rue 

de Fère et de la Route de Launay. Les 8 autres sont conformes aux besoins du SDIS (rapport 

22 janvier 20146). 

Le SDIS signale quõil est n®cessaire de pr®voir la d®fense incendie de la zone UA ð rue du 

Port. 

 

ʺ La défense incendie devra être entièrement créée dans la zone de développement 

(zone AU) du PLU lors de son aménagement. 

                                              
6 Voir rapport en annexe. 
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2ème Partie : 

Servitudes dôUtilit® 
Publique7 

 
Servitudes relatives à l'utilisation de certaines ressources et de certains 
équipements 

ċ Servitude de marchepied et de halage (EL3) 

ċ Servitudes aéronautiques (T7) 
Servitudes relatives à la salubrité et à la sécurité publique 

ċ Plans dôexposition aux risques naturels et pr®visibles (PM1) 

                                              
7 Tableau des servitudes en annexe. 



Plan Local dõUrbanisme de JA U L G O N N E  

Annexes sanitaires et Servitudes dõutilit® publique 

B u r e a u  d õ ® t u d e s  G E O G R A M 
1 4 

1] Servitude de marchepied et de halage (EL3) 

 

1 -   GÉNÉRALITÉS  

Servitudes de halage et de marchepied. 
Servitudes à l'usage des pêcheurs. 

- Code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure, articles 1er à 4, 15, 16 et 22. 

- Code rural, article 431 (art. 4 de la loi n° 84-512 du 29 juin 1984, modifiant l'ancien article 

424 du code rural, instituant une servitude à l'usage des pêcheurs). 

- Loi locale du 2 juillet 1891 modifiée par la loi locale du 22 avril 1902 sur l'usage et la 

répartition des eaux, validée par l'article 7, § 5, de la loi française du 1er juin 1924 et 

règlement d'application du 14 février 1892, § 39 et 41, applicables aux départements du Bas-

Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle. 

- Circulaire n° 73-14 du 26 janvier 1973 (aménagement du territoire, équipement, logement et 

tourisme) relative à la servitude de marchepied. 

- Circulaire n° 78-95 du 6 juillet 1978 relative aux servitudes d'utilité publique affectant 

l'utilisation du sol et concernant les cours d'eau (report dans les plans d'occupation des sols). 

- Circulaire n° 80-7 du 8 janvier 1980 pour application du décret n° 79-1152 du 28 décembre 

1979 (ministère de l'intérieur). 

- Conservation du domaine public fluvial. 

- Code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure, article 28. 

- Ministère des transports (direction des transports terrestres, bureau de la gestion du domaine). 

2 ð PROCÉDURE DõINSTITUTION  

A. -  PROCEDURE 

Application des dispositions du code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure 
concernant ces servitudes :  

- au cours d'eau navigables (servitude de halage de 7,80 mètres, de marchepied de 3, 
25 mètres, article 15 dudit code) ; 

- au cours d'eau domaniaux rayés de la nomenclature des voies navigables ou 
flottables, et demeurant classés dans le domaine public (servitudes de marchepied 
de 3, 25 mètres sur les deux rives, article 15 du code du domaine public fluvial et de 
la navigation intérieure) ;  

- aux lacs domaniaux, article 15 du code du domaine public fluvial et de la navigation 
intérieure (servitudes de marchepied de 3, 25 mètres). 

 

Application des dispositions de la loi locale du 2 juillet 1891 modifiée et du règlement du 
14 février 1892, servitudes de halage de 7, 80 mètres (maximum), de marchepied de 3, 25 
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mètres (maximum), aux cours d'eau navigables ou flottables des départements du Bas-Rhin, 
du Haut-Rhin et de la Moselle. 

Ces servitudes sont instituées à la demande de l'administration (art. 18 de la loi du 2 juillet 
1891). En ce qui concerne le Rhin, cette servitude n'existe pas, la digue de protection, qui 
fait office de chemin de halage, étant propriété de l'Etat. 

Application de l'article 431 du code rural (servitudes à l'usage des pêcheurs) : aux cours 
d'eau domaniaux et plans d'eau domaniaux (largeur de 3, 25 mètres pouvant être ramenée 
à 1, 50 mètre) et aux cours d'eau rayés de la nomenclature des voies navigables ou flottables 
(largeur de 1, 50 mètre). 

B. -  INDEMNISATION  

Indemnisation prévue pour les propriétaires riverains à raison des dommages qui leur sont 
occasionnés par l'institution des servitudes consécutives au classement ou à l'inscription à 
la nomenclature de la rivière ou du lac, sous déduction des avantages que peuvent leur 
procurer lesdits classements ou inscription dans la nomenclature (art. 19 du code du 
domaine public fluvial et de la navigation intérieure). 

Indemnisation prévue, lorsque pour les besoins de la navigation, la servitude de halage est 
établie sur une rive où cette servitude n'existait pas (art. 19 du code du domaine public 
fluvial et de la navigation intérieure). 

Les contestations relatives à cette indemnité sont jugées par la juridiction compétente en 
matière d'expropriation (art. 20 du code du domaine public fluvial et de la navigation 
intérieure). 

C. -  PUBLICITE  

Publicité de l'acte d'inscription à la nomenclature ou de classement dans le domaine public. 

3 ð EFFETS DE LA SERVITUD E 

A. -  PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE  

1° Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

Dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, possibilité pour 
l'administration d'imposer aux propriétaires riverains des cours d'eau navigables ou 
flottables, de laisser sur les deux rives un emplacement ouvert à la circulation. La largeur de 
cet emplacement est fixée par l'administration. Elle ne peut dépasser 3, 25 mètres (côté du 
marchepied) et 7, 80 (côté halage). Dans ce dernier cas, il peut être défendu par 
l'administration d'établir des bâtiments, enclos ou fossés dans une zone supplémentaire de 
1, 95 mètres maximum (art. 18 de la loi locale du 2 juillet 1891). 

2° Obligations de faire imposer au propriétaire 

Néant 
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B. -  LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL  

1° Obligations passives 

Obligation pour les riverains des fleuves et rivières inscrits sur la nomenclature des voies 
navigables ou flottables et des îles, dans l'intérêt du service de la navigation et partout où il 
existe un chemin de halage, de réserver le libre passage des animaux et véhicules assurant 
la traction des bateaux, ainsi que la circulation et les manïuvres des personnes effectuant 
des transports par voie d'eau ou assurant la conduite des trains de bois de flottage, et ce, 
sur une largeur de 7, 80 mètres (art. 15 du code du domaine public fluvial et de la navigation 
intérieure)8. 

Si la distance de 7, 80 mètres doit être augmentée, l'administration est obligée de recourir à 
l'expropriation, si elle ne recueille pas le consentement des riverains (art. 19 du code du 
domaine public fluvial et de la navigation intérieure). 

Interdiction pour les mêmes riverains, de planter des arbres ou de clore par haies autrement 
qu'à une distance de 9, 75 mètres du côté où les bateaux se tirent et de 3, 25 mètres sur le 
bord où il n'existe pas de chemin de halage (art. 15 du code du domaine public fluvial et de 
la navigation intérieure). 

Obligation pour les riverains des cours d'eau rayés de la nomenclature des voies navigables 
ou flottables, mais maintenus dans le domaine public, de réserver de chaque côté le libre 
passage pour les nécessités d'entretien du cours d'eau et l'exercice de la pêche, et ce, sur une 
distance de 1, 50 mètres (art. 431 du code rural). 

Interdiction d'extraire sans autorisation à moins de 11, 70 mètres de la limite des berges des 
rivières domaniales ou des bords des canaux domaniaux, des terres, sables, et autres 
matériaux, sous peine d'amende ou de paiement des frais de remise en l'état des lieux (art. 
28 du code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure). 

La loi locale dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle n'édicte pas 
de prescriptions analogues en ce qui concerne les extractions. Cependant, il parait 
souhaitable pour la bonne gestion des voies navigables de les appliquer. 

2° Droits résiduels du propriétaire 

Possibilité pour le propriétaire riverain d'exercer tous les droits de la propriété qui ne sont 
pas incompatibles avec l'exercice des servitudes, d'où l'obligation avant d'entreprendre des 
constructions, des plantations ou l'édification des clôtures de demander au service 
gestionnaire de reconnaître la limite de la servitude. Si, dans les trois mois à compter de la 
demande, l'administration n'a pas fixé la limite, les constructions, plantations ou clôtures 
faites par les riverains ne peuvent plus être supprimées, que moyennant indemnité au titre 
de l'article 18 du code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure et pour les 
départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle au titre de l'article 1er de la loi 
locale du 2 juillet 1891. 

Possibilité pour le propriétaire riverain, lorsque l'intérêt du service de la navigation, les 
nécessités de l'entretien du cours d'eau et l'exercice de la pêche le permettent, d'obtenir par 

                                              
8La servitude de halage n'est imposée en principe que d'un seul côté ; sur l'autre existe la servitude de marchepied. 

En outre, là où le halage a disparu subsiste la servitude de marchepied (Conseil d'Etat, 15 mai 1953, Chapelle). 
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arrêté ministériel la réduction des distances des servitudes de halage et de marchepied (art. 
16 du code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure). 

Possibilité pour le propriétaire riverain, lorsque l'exercice de la pêche et les nécessités 
d'entretien et de surveillance des cours d'eau et plans d'eau le permettent, d'obtenir par 
arrêté ministériel (ou du préfet par délégation), la réduction de la largeur de 3, 25 mètres à 
1, 50 mètre (art. 431 du code rural). 

 

Pour d'éventuels renseignements complémentaires s'adresser au service compétent : 

Voies navigables de France ð Subdivision de Château-Thierry 

17 Route de Château-Thierry 

02400 Mont-Saint-Père 
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2] Relations aériennes (T7) 

 

1 -  GÉNÉRALITÉS  

Servitudes aéronautiques instituées pour la protection de I2 circulation aérienne. 

Servitudes à l'extérieur des zones de dégagement concernant des installations particulières. 

 

Á Code de l'aviation civile; 2e et 3e parties, livre ü, titre IV chapitré IV, et notamment les articles R.. 244-

1 et D. 244-1 à D. 244-4 inclus. 

Á Code da I'urbanisme article L. 421-1 L. 422-i, L. 422-2, R 421-38-13 et R. 422-8. 

Á Arrêté interministériel du 31 juillet 1963 définissant les installations dont l'établissement à l'extérieur des 

zones grevées de servitudes aéronautiques de dégagement est soumis à autorisation du ministre chargé de 

l'aviation civile et du ministre de 1_a défense (en cours de modification). 

Á Arrêté du 31 décembre 198,4 fixant les spécifications techniques destinées à servir de base à l'établissement 

des servitudes aéronautiques, à l'exclusion dés servitudes radioélectriques. Ministère chargé des transports 

(direction de l'aviation civile, direction de la météorologie nationale). 

Á Ministère de la défense (direction de l'administration générale, sous direction du domaine et de 

l'environnement). 

 

2 -  PROCÉDURE D' INSTITUTION  

A.  -  Procédure  

Applicable sur tout le territoire national (art. R 244-2 du code de l'aviation civile). Autorisation 
Spéciale délivrée par le ministre chargé de l'aviation civile ou, en ce qui le concerné, par le ministre 
chargé des armées pour l'établissement de certaines installations figurant sur les listes déterminées 
par arrêtés ministériels intervenant après avis de la commission centrale dés servitudes 
aéronautiques. 

Les demandes visant des installations exemptées de permis de construire devront être adressées au 
directeur départemental de l'équipement. Récépissé en sera délivré (art. D. 244-2 du code de 
l'aviation civile). Pour les demandes visant des installations soumises au permis de construire, voir 
ci-dessous III-B-2° avant-dernier alinéa. 

 

B -  Ind emnisation  

Le refus d'autorisation ou la subordination de l'autorisation à des conditions techniques imposées 
dans l'intérêt de la sécurité de la navigation aérienne ne peuvent en aucun cas ouvrir un droit à 
indemnité au bénéfice du demandeur (art. D. 244-3 du code de l'aviation civile). 

 

C ð Publicité  

Notification, dans un délai de deux mois à compter de la daté du dépôt de la demande, de la décision 
ministérielle accordant ou refusant le droit de procéder aux installations en cause. 

Le silence de l'administration au-delà de deux mois vaut accord pour les travaux décrits dans la 
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demande, qu'ils soient ou non soumis à permis de construire, sous réserve de se conformer aux 
autres dispositions législatives et réglementaires. 

 

3 ð EFFETS DE LA SERVITUD E 

A -  Prérogatives de la puissance publique  

Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

Néant. 

Obligations de faire imposées au propriétaire 

Obligation pour le propriétaire d'une installation existante constituant un danger pour la navigation 
aérienne de procéder, sur injonction de l'administration, à sa modification ou sa suppression. 

 

C -  Limitations au droit d'utiliser le sol  

Obligations passives 

Interdiction de créer certaines installations déterminées par arrêtés ministériels qui, en raison de 
leur hauteur, seraient susceptibles de nuire à la navigation aérienne, et cela en dehors de zones de 
dégagement. 

 

Droits résiduels du propriétaire 

Possibilité pour le propriétaire de procéder à l'édification de telles installations, sous conditions, si 
elles ne sont pas soumises à l'obtention du permis de construire et à l'exception de celles relevant 
de la loi du 15 juin 1906 sur la distribution d'énergie et de celles pour lesquelles les arrêtés visés à 
l'article D. 244-1 institueront des procédures spéciales, de solliciter une autorisation à l'ingénieur 
en chef des ponts et chaussées du département dans lequel les 'installations sont situées. 

 

La décision est notifiée dans un délai de deux mois à compter de la date de dépôt de da demande 
ou, le cas échéant, du dépôt des pièces complémentaires. Passé ce délai, l'autorisation est réputée 
accordée pour les travaux décrits dans la demande, sous réserve toutefois de se conformer aux 
autres dispositions législatives ou réglementaires (art. D. 244-1, alinéa 1, du code de l'aviation civile). 

Si les constructions sont soumises à permis de construire et susceptibles en raison de leur 
emplacement et de leur hauteur de constituer un obstacle à la navigation aérienne et qu'elles sont à 
ce titre soumises à autorisation du ministre chargé de l'aviation civile ou de celui chargé des armées 
en vertu de l'article R. 244-1 du code de l'aviation civile, le permis de construire ne peut être accordé 
qu'avec l'accord des ministres intéressés: Cet accord est réputé donné faute de réponse dans un 
délai d'un mois suivant la transmission de la demande de permis de construire par l'autorité chargée 
de son instruction (art. R. 421-38-13 du code da l'urbanisme). 

 

Si les travaux envisagés sont exemptés de permis de construire, mais soumis au régime de 
déclaration en application de l'article L. 422-2 du code de l'urbanisme, le service instructeur consulte 
l'autorité mentionnée à l'article R. 421-38-13 dudit code. L'autorité ainsi consultée fait connaître 
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son opposition au les prescriptions qu'elle demande dans un délai d'un mois à dater de la réception 
de la demande d'avis par l'autorité consultée. A défaut de réponse dans ce délai, elle est réputée 
avoir émis un avis favorable (art. R. 422-8 du code de l'urbanisme). 

 

Pour d'éventuels renseignements complémentaires s'adresser au service de : 

Aviation civile - Aéroport de Beauvais ï Tille 

60000 BEAUVAIS 
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3] Plans dôexposition aux 
risques naturels prévisibles (PM1) 

1 -  GÉNÉRALITÉS  

Servitudes résultant des plans d'exposition aux risques naturels prévisibles institués en vue, d'une 
part, de localiser, caractériser et prévoir les effets des risques naturels existants dans le souci 
notamment d'informer et de sensibiliser le public, et d'autre part de définir les mesures et 
techniques de prévention nécessaires. 

- La loi n°95-101 du 2 février 1995, relative au renforcement de la protection de 
lõenvironnement, codifi® ¨ l'article L.562-1 du code de lõenvironnement, a cr®® les plans de 
prévention des risques naturels prévisibles (P.P.R.N.P.). 

- Articles L.562-1 et suivants ainsi que R.562-1 à R.562-10 du code de lõenvironnement. 
- Décret n° 95-1089 du 5 octobre 1995 relatif aux plans de prévention des risques naturels 

prévisibles. 
- Loi du 30 juillet 2003 (n° 2003-699) relative à la prévention des risques technologiques et 

naturels et à la réparation des dommages. 
- Ordonnance du 8 décembre 2005 (n°2005-1527) relative au permis de construire et aux 

autorisations d'urbanisme. 
- Décret du 22 mars 2010 (n°2010-326) relatif au Centre national de la propriété forestière 
- Loi du 12 juillet 2010 (n°2010-788) portant engagement national pour l'environnement 
- Décret du 28 juin 2011 (n°2011-765) relatif à la procédure d'élaboration, de révision et de 

modification des plans de prévention des risques naturels prévisibles 
- Décret du 2 mai 2012 (n°2012-616) relatif à l'évaluation de certains plans et documents ayant 

une incidence sur l'environnement 
- Loi du 27 décembre 2012 (n°2012-1460) relative ¨ la mise en ïuvre du principe de 

participation du public défini à l'article 7 de la Charte de l'environnement 
- Loi du 17 mai 2013 (n°2013-403) relative à l'élection des conseillers départementaux, des 

conseillers municipaux et des conseillers communautaires, et modifiant le calendrier électoral 
- Loi du 27 janvier 2014 (n°2014-58) de modernisation de l'action publique territoriale et 

d'affirmation des métropoles 
- Ordonnance du 3 octobre 2015 (n°2013-888) relative à la procédure intégrée pour le logement 
- Ordonnance du 23 septembre 2015 (n°2015-1174) relative à la partie législative du livre 1er 

du code de l'urbanisme 
- Décret du 9 décembre 2015 (n°2015-1614) modifiant et simplifiant le régime des installations 

classées pour la protection de l'environnement et relatif à la prévention des risques 

 

2 -  PROCÉDURE DõINSTITUTION  

A. -  PROCÉDURE 

1 - Prescription 

Article R.562-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

L'établissement des plans de prévention des risques naturels prévisibles mentionnés aux articles 
L.562-1 à L.562-9 du code de lõenvironnement est prescrit par arr°t® du pr®fet. 

Lorsque le périmètre mis è l'étude s'étend sur plusieurs départements, l'arrêté est pris conjointement 
par les préfets de ces départements et précise celui des préfets qui est chargé de conduire la 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=47B466B8199D931B2CA62626E61F1464.tpdila18v_2?cidTexte=JORFTEXT000022014027&dateTexte=29990101
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procédure. 

 

Article R.562-н Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

L'arr°t® prescrivant lõ®tablissement d'un plan de pr®vention des risques naturels prévisibles 
détermine le périmètre mis è l'étude et la nature des risques pris en compte. Il désigne le service 
déconcentré de l'Etat qui sera chargé d'instruire le projet. 

Il mentionne si une évaluation environnementale est requise en application de l'article R. 122-18. 
Lorsqu'elle est explicite, la décision de l'autorité de l'Etat compétente en matière d'environnement 
est annexée à l'arrêté. 

Cet arrêté définit également les modalités de la concertation et de l'association des collectivités 
territoriales et des établissements publics de coopération intercommunale concernés, relatives à 
l'élaboration du projet. 

L'arrêté est notifié aux maires des communes ainsi qu'aux présidents des collectivités territoriales 
et des établissements publics de coopération intercommunale compétents pour l'élaboration des 
documents d'urbanisme dont le territoire est inclus en tout ou partie dans le périmètre du projet de 
plan. 

Cet arrêté est en outre affiché pendant un mois dans les mairies de ces communes et aux sièges de 
ces établissements publics et publié au recueil des actes administratifs de l'Etat dans le département. 
Mention de cet affichage est insérée dans un journal diffusé dans le département. 

Le plan de prévention des risques naturels prévisibles est approuvé dans les trois ans qui suivent 
l'intervention de l'arrêté prescrivant son élaboration. Ce délai est prorogeable une fois, dans la limite 
de dix-huit mois, par arrêté motivé du préfet si les circonstances l'exigent, notamment pour prendre 
en compte la complexité du plan ou l'ampleur et la durée des consultations. 

 

Article L.562-о Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Le préfet définit les modalités de la concertation relative à l'élaboration du projet de plan de 
prévention des risques naturels prévisibles. 

Le préfet élabore le projet de P.P.R. en association avec les collectivités territoriales et les 
établissements publics de coopération intercommunale concernés. 

 

2 - Contenu du dossier 

Article R.562-о Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Le projet de plan comprend : 

1. Une note de présentation indiquant le secteur géographique concerné, la nature des phénomènes 
naturels pris en compte et leurs conséquences possibles compte tenu de l'état des connaissances. 

2. Un ou plusieurs documents graphiques délimitant les zones mentionnées aux 1° et 2° du II de 
l'article L.562-1 du code de lõenvironnement. 

3. Un règlement précisant en tant que de besoin : 

- les mesures d'interdiction et les prescriptions applicables dans chacune de ces zones en vertu du 
1° et du 2° du II de l'article L.562-1 du code de l'environnement 

- les mesures de prévention, de protection et de sauvegarde mentionnées au 3° du II de l'article 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834976&dateTexte=&categorieLien=cid
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L.562-1 du code de lõenvironnement et les mesures relatives ¨ lõam®nagement, l'utilisation ou 
lõexploitation des constructions, des ouvrages, des espaces mis en culture ou plant®s existants ¨ la 
date de approbation du plan, mentionnées au 4° du même article II. Le règlement mentionne, le 
cas ®ch®ant, celles de ces mesures dont la mise en ïuvre est obligatoire et de d®lai fix® pour celle-
ci. 

 

3 Consultation des communes 

Article R.562-т Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Le projet de plan de prévention des risques naturels prévisibles est soumis à l'avis des conseils 
municipaux des communes et des organes délibérants des établissements publics de coopération 
intercommunale comp®tents pour lõ®laboration des documents d'urbanisme dont le territoire est 
couvert en tout ou partie par le plan. 

Si le projet de plan contient des mesures de prévention des incendies de forêt ou de leurs effets et 
des mesures de prévention, de protection et de sauvegarde relevant de la compétence des 
départements et des régions, ces dispositions sont soumises à l'avis des organes délibérants de ces 
collectivités territoriales. Les services départementaux d'incendie et de secours intéressés sont 
consultés sur les mesures de prévention des incendies de forêt ou de leurs effets. 

Si le projet de plan concerne des terrains agricoles ou forestiers, les dispositions relatives à ces 
terrains sont soumises à l'avis de la chambre d'agriculture et du centre régional de la propriété 
forestière. 

Tout avis demandé en application des trois alinéas ci-dessus qui n'est pas rendu dans un délai de 
deux mois à compter de la réception de la demande est réputé favorable. 

 

Article L.562-н Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Lorsqu'un projet de plan de prévention des risques naturels prévisibles contient certaines des 
dispositions mentionnées au 1° et au 2° du II de l'article L.562-1 et que l'urgence le justifie, le préfet 
peut, après consultation des maires concernés, les rendre immédiatement opposables à toute 
personne publique ou privée par une décision rendue publique.  

Ces dispositions cessent d'être opposables si elles ne sont pas reprises dans le plan approuvé. 

 

4 Enquête publique 

Article L.562-у Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Le projet de plan est soumis par le préfet à une enquête publique dans les formes prévues par les 
articles R.123-6 à R.123-13, sous réserve des dispositions des deux alinéas qui suivent : 

Les avis recueillis en application des trois premiers alin®as de lõarticle R.562-7 sont consignés ou 
annexés aux registres d'enquête dans les conditions pr®vues par lõarticle R.123-13. 

Les maires des communes sur le territoire desquelles le plan doit s'appliquer sont entendus par le 
commissaire enquêteur ou par la commission d'enquête une fois consigné ou annexé aux registres 
d'enquête l'avis des conseils municipaux. 
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5 ð Approbation 

Article R.562-ф Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

A l'issue des consultations prévues aux articles R. 562-7 et R. 562-8, le plan, éventuellement modifié, 
est approuvé par arrêté préfectoral. Cet arrêté fait l'objet d'une mention au recueil des actes 
administratifs de l'Etat dans le département ainsi que dans un journal diffusé dans le département. 
Une copie de l'arrêté est affichée pendant un mois au moins dans chaque mairie et au siège de 
chaque établissement public de coopération intercommunale compétent pour l'élaboration des 
documents d'urbanisme sur le territoire desquels le plan est applicable.  

Le plan approuvé est tenu à la disposition du public dans ces mairies et aux sièges de ces 
établissements publics de coopération intercommunale ainsi qu'en préfecture. Cette mesure de 
publicité fait l'objet d'une mention avec les publications et l'affichage prévus à l'alinéa précédent. 

Article L.562-о Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜnt 

Après enquête publique menée dans les conditions prévues aux articles L. 123-1 et suivants et après 
avis des conseils municipaux des communes sur le territoire desquelles il doit s'appliquer, le plan 
de prévention des risques naturels prévisibles est approuvé par arrêté préfectoral. Au cours de cette 
enquête, sont entendus, après avis de leur conseil municipal, les maires des communes sur le 
territoire desquelles le plan doit s'appliquer. 

 

6 ð Révision et modification 

Article L.562-4-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊonnement 

I. - Le plan de prévention des risques naturels prévisibles peut être révisé selon les formes de son 
élaboration. Toutefois, lorsque la révision ne porte que sur une partie du territoire couvert par le 
plan, la concertation, les consultations et l'enquête publique mentionnées à l'article L. 562-3 sont 
effectuées dans les seules communes sur le territoire desquelles la révision est prescrite.  

II. - Le plan de prévention des risques naturels prévisibles peut également être modifié. La 
procédure de modification est utilisée à condition que la modification envisagée ne porte pas 
atteinte à l'économie générale du plan. Le dernier alinéa de l'article L. 562-3 n'est pas applicable à 
la modification. Aux lieu et place de l'enquête publique, le projet de modification et l'exposé de ses 
motifs sont portés à la connaissance du public en vue de permettre à ce dernier de formuler des 
observations pendant le délai d'un mois précédant l'approbation par le préfet de la modification.  

III. - Le plan de prévention des risques naturels prévisibles peut également être adapté dans les 
conditions définies à l'article L. 300-6-1 du code de l'urbanisme. 

 

Article L.562-т Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Un décret en Conseil d'Etat précise les conditions d'application des articles L. 562-1 à L. 562-6. Il 
définit notamment les éléments constitutifs et la procédure d'élaboration, de modification et de 
révision des plans de prévention des risques naturels prévisibles, ainsi que les conditions dans 
lesquelles sont prises les mesures prévues aux 3° et 4° du II de l'article L. 562-1. 

 

Article R.562-мл Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Le plan de prévention des risques naturels prévisibles peut être révisé selon la procédure décrite 
aux articles R. 562-1 à R. 562-9.  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006839499&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006839500&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834576&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000028026409&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834573&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006839492&dateTexte=&categorieLien=cid
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Lorsque la révision ne porte que sur une partie du territoire couvert par le plan, seuls sont associés 
les collectivités territoriales et les établissements publics de coopération intercommunale concernés 
et les consultations, la concertation et l'enquête publique mentionnées aux articles R. 562-2, R. 562-
7 et R. 562-8 sont effectuées dans les seules communes sur le territoire desquelles la révision est 
prescrite.  

Dans le cas visé à l'alinéa précédent, les documents soumis à consultation et à l'enquête publique 
comprennent :  

1° Une note synthétique présentant l'objet de la révision envisagée ;  

2° Un exemplaire du plan tel qu'il serait après révision avec l'indication, dans le document graphique 
et le règlement, des dispositions faisant l'objet d'une révision et le rappel, le cas échéant, de la 
disposition précédemment en vigueur.  

Pour l'enquête publique, les documents comprennent en outre les avis requis en application de 
l'article R. 562-7. 

 

Article R.562-10-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴnement 

Le plan de prévention des risques naturels prévisibles peut être modifié à condition que la 
modification envisagée ne porte pas atteinte à l'économie générale du plan. La procédure de 
modification peut notamment être utilisée pour :  

a) Rectifier une erreur matérielle ;  

b) Modifier un élément mineur du règlement ou de la note de présentation ;  

c) Modifier les documents graphiques délimitant les zones mentionnées aux 1° et 2° du II de l'article 
L. 562-1, pour prendre en compte un changement dans les circonstances de fait. 

 

Article R.562-10-н Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

I. ɣ La modification est prescrite par un arrêté préfectoral. Cet arrêté précise l'objet de la 
modification, définit les modalités de la concertation et de l'association des communes et des 
établissements publics de coopération intercommunale concernés, et indique le lieu et les heures 
où le public pourra consulter le dossier et formuler des observations. Cet arrêté est publié en 
caractères apparents dans un journal diffusé dans le département et affiché dans chaque mairie et 
au siège de chaque établissement public de coopération intercommunale compétent pour 
l'élaboration des documents d'urbanisme sur le territoire desquels le plan est applicable. L'arrêté est 
publié huit jours au moins avant le début de la mise à disposition du public et affiché dans le même 
délai et pendant toute la durée de la mise à disposition.  

II. ɣ Seuls sont associ®s les communes et les ®tablissements publics de coop®ration 
intercommunale concernés et la concertation et les consultations sont effectuées dans les seules 
communes sur le territoire desquelles la modification est prescrite. Le projet de modification et 
l'exposé de ses motifs sont mis à la disposition du public en mairie des communes concernées. Le 
public peut formuler ses observations dans un registre ouvert à cet effet.  

III. ɣ La modification est approuvée par un arrêté préfectoral qui fait l'objet d'une publicité et d'un 
affichage dans les conditions prévues au premier alinéa de l'article R. 562-9. 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006839493&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006839499&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006839499&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834573&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006839501&dateTexte=&categorieLien=cid


Plan Local dõUrbanisme de JA U L G O N N E  

Annexes sanitaires et Servitudes dõutilit® publique 

B u r e a u  d õ ® t u d e s  G E O G R A M 
3 1 

B. ð PUBLICITÉ  

Article L.562-п Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Le plan de prévention des risques naturels prévisibles approuvé fait l'objet d'un affichage en mairie 
et d'une publicité par voie de presse locale en vue d'informer les populations concernées. 

 

3 ð EFFETS DE LA SERVITUD E 

Article L.562-п Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Le PPR approuv® vaut servitude dõutilit® publique. Il doit °tre annex® au PLU, conform®ment ¨ 
l'article L.153-60 du code de l'urbanisme. 

 

A -  Limitations au droit d'utiliser le sol  

Article L.562-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

I- L'Etat élabore et met en application des plans de prévention des risques naturels prévisibles tels 
que les inondations, les mouvements de terrain, les avalanches, les incendies de forêt, les séismes, 
les éruptions volcaniques, les tempêtes ou les cyclones. 

II - Ces plans ont pour objet, en tant que de besoin : 

1° De délimiter les zones exposées aux risques, en tenant compte de la nature et de l'intensité du 
risque encouru, d'y interdire tout type de construction, d'ouvrage, d'aménagement ou d'exploitation 
agricole, forestière, artisanale, commerciale ou industrielle, notamment afin de ne pas aggraver le 
risque pour les vies humaines ou, dans le cas où des constructions, ouvrages, aménagements ou 
exploitations agricoles, forestières, artisanales, commerciales ou industrielles, pourraient y être 
autorisés, prescrire les conditions dans lesquelles ils doivent être réalisés, utilisés ou exploités ; 

2° De délimiter les zones qui ne sont pas directement exposées aux risques mais où des 
constructions, des ouvrages, des aménagements ou des exploitations agricoles, forestières, 
artisanales, commerciales ou industrielles pourraient aggraver des risques ou en provoquer de 
nouveaux et y prévoir des mesures d'interdiction ou des prescriptions telles que prévues au 1° ; 

3° De définir les mesures de prévention, de protection et de sauvegarde qui doivent être prises, 
dans les zones mentionnées au 1° et au 2°, par les collectivités publiques dans le cadre de leurs 
compétences, ainsi que celles qui peuvent incomber aux particuliers ; 

4° De définir, dans les zones mentionnées au 1° et au 2°, les mesures relatives à l'aménagement, 
l'utilisation ou l'exploitation des constructions, des ouvrages, des espaces mis en culture ou plantés 
existants à la date de l'approbation du plan qui doivent être prises par les propriétaires, exploitants 
ou utilisateurs. 

III - La réalisation des mesures prévues aux 3° et 4° du II peut être rendue obligatoire en fonction 
de la nature et de l'intensité du risque dans un délai de cinq ans, pouvant être réduit en cas d'urgence. 
A défaut de mise en conformité dans le délai prescrit, le préfet peut, après mise en demeure non 
suivie d'effet, ordonner la réalisation de ces mesures aux frais du propriétaire, de l'exploitant ou de 
l'utilisateur. 

IV - Les mesures de prévention prévues aux 3° et 4° du II, concernant les terrains boisés, 
lorsqu'elles imposent des règles de gestion et d'exploitation forestière ou la réalisation de travaux 
de prévention concernant les espaces boisés mis à la charge des propriétaires et exploitants 
forestiers, publics ou privés, sont prises conformément aux dispositions du titre II du livre III et 
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du livre IV du code forestier. 

V - Les travaux de prévention imposés en application du 4° du II à des biens construits ou 
aménagés conformément aux dispositions du code de l'urbanisme avant l'approbation du plan et 
mis à la charge des propriétaires, exploitants ou utilisateurs ne peuvent porter que sur des 
aménagements limités. 

VI ɣ Les plans de pr®vention des risques d'inondation sont compatibles ou rendus compatibles 
avec les dispositions du plan de gestion des risques d'inondation défini à l'article L. 566-7.  

VII ɣ Des d®crets en Conseil d'Etat définissent en tant que de besoin les modalités de qualification 
des aléas et des risques, les règles générales d'interdiction, de limitation et d'encadrement des 
constructions, de prescription de travaux de réduction de la vulnérabilité, ainsi que d'information 
des populations, dans les zones exposées aux risques définies par les plans de prévention des risques 
naturels prévisibles. 

Les projets de décret sont soumis pour avis au conseil d'orientation pour la prévention des risques 
naturels majeurs. 

 

Article L.562-у Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Dans les parties submersibles des vallées et dans les autres zones inondables, les plans de 
prévention des risques naturels prévisibles définissent, en tant que de besoin, les interdictions et les 
prescriptions techniques à respecter afin d'assurer le libre écoulement des eaux et la conservation, 
la restauration ou l'extension des champs d'inondation. 

 

Article L.562-8-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Les ouvrages construits en vue de prévenir les inondations et les submersions doivent satisfaire à 
des règles aptes à en assurer l'efficacité et la sûreté. Pour éviter les atteintes que pourraient leur 
porter des travaux réalisés à proximité, ces ouvrages bénéficient des dispositions prévues à l'article 
L. 554-1 au profit des réseaux souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution, 
dans les conditions fixées aux articles L. 554-2 à L. 554-5.  

La responsabilité d'un gestionnaire d'ouvrages ne peut être engagée à raison des dommages que ces 
ouvrages n'ont pas permis de prévenir dès lors que les obligations légales et réglementaires 
applicables à leur conception, leur exploitation et leur entretien ont été respectées.  

Un décret en Conseil d'Etat fixe les obligations de conception, d'entretien et d'exploitation 
auxquelles doivent répondre les ouvrages en fonction des enjeux concernés et des objectifs de 
protection visés. Il précise également le délai maximal au-delà duquel les ouvrages existants doivent 
être rendus conformes à ces obligations ou, à défaut, doivent être neutralisés. Il définit les modalités 
selon lesquelles le représentant de l'Etat dans le département est informé des actions contribuant à 
la mise en ïuvre de la pr®vention des inondations par une collectivité territoriale ou un groupement 
de collectivités territoriales, du niveau de protection apporté et des territoires qui en bénéficient. 

 

B -  Sanctions applicables en cas d'infraction aux dispositions du P.P.R.  

Article L.562-5 du code de lΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

l - Le fait de construire ou d'aménager un terrain dans une zone interdite par un plan de prévention 
des risques naturels prévisibles approuvé ou de ne pas respecter les conditions de réalisation, 
d'utilisation ou dõexploitation prescrites par ce plan, est puni des peines prévues à l'article L.480-4 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000022479470&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000022481891&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000022481898&dateTexte=&categorieLien=cid
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du code de l'urbanisme. 

II - Les dispositions des articles L.460-1, L.480-1, L.480-2, L.480-3, L.480-5 à L.480-9, L.480-12 et 
L.480-14 du code de l'urbanisme sont également applicables aux infractions visées au I du présent 
article, sous la seule réserve des conditions suivantes : 

1. Les infractions sont constatées, en outre, par les fonctionnaires et agents commissionnés à cet 
effet par l'autorité administrative compétente et assermentés. 

2. Pour lõapplication de l'article L.480-5 du code de l'urbanisme, le tribunal statue au vu des 
observations écrites et après audition du maire ou du fonctionnaire compétent, même en l'absence 
d'avis de ces derniers, soit sur la mise en conformité des lieux ou des ouvrages avec les dispositions 
du plan, soit sur leur rétablissement dans l'état antérieur. 

3. Le droit de visite prévu à l'article L.461-1 du code de lõurbanisme est ouvert aux repr®sentants 
de l'autorité administrative compétente. 

4. Le tribunal de grande instance peut également être saisi en application de l'article L.480-14 du 
code de l'urbanisme par le préfet. 

 

Pour d'éventuels renseignements complémentaires s'adresser au service de : 

Direction Départementale des Territoires de l'Aisne 

Service environnement / unité prévention des risques 

50 Bd de Lyon 

02011 Laon Cedex. 
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